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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 NOVEMBRE 2013 A 18 HEURES 00 
 

COMPTE RENDU de SEANCE 
 
 
Lôan deux mille treize et le vingt-cinq novembre à 18 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 
r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni dans le lieu habituel de ses s®ances, ¨ lôeffet de d®lib®rer sur lôordre du 
jour ci-après : 
 

Approbation du procès-verbal du 23 septembre 2013 
 
1. D®cision de maintien ou non de 3 adjoints dans leurs fonctions dôadjoints au maire, suite ¨ retrait de 

délégations ï détermination du mode de scrutin 
2. Retrait délégations ï Décision de maintien ou non de Madame Simone LONG dans ses fonctions 
dôadjointe du maire 

3. Retrait délégations ï Décision de maintien ou non de Monsieur Franck OUVRY dans ses fonctions 
dôadjoint du maire 

4. Retrait délégations ï Décision de maintien ou non de Madame Hélène DRUTEL dans ses fonctions 
dôadjointe du maire 

5. D®termination du nombre dôadjoints au maire et fixation de lôordre des adjoints 
6. Indemnit®s du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux titulaires dôune d®l®gation de signature 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Décisions du Maire : 
 
2013-286 Trésorerie Principale - Approbation d'un contrat de bail au profit de l'état - trésorerie Principale 

2013-287 NEW COLLEGE OXFORD - Contrat de prestation de services pour l'organisation d'un concert Les 
2 âges de la polyphonie chorale le 20 sept 

2013-288 Marché mission conseil et assistance en communication 

2013-289 Bail dôhabitation - Route Nationale 

2013-290 Basket - Mise à disposition salle de musculation 

2013-291 Tennis - Mise à disposition salle de musculation 

2013-292 Football - Mise à disposition salle de musculation 

2013-293 Rugby - Mise à disposition salle de musculation 

2013-294 Ass Mogoya So - Mise à disposition parc de La Queste 

2013-295 Rugby - Mise à disposition gymnase 

2013-296 Yoga - Mise à disposition locaux communaux 

2013-297 Carpe Diem - Mise à disposition locaux communaux 

2013-298 Cret proscenium - Mise à disposition locaux communaux 

2013-299  Au Théâtre ce Soir- Mise à disposition locaux communaux 

2013-300 SIVU pays des Maures et Golfe de St Tropez - Mise à disposition locaux communaux - annule et 
remplace 2013-271 

2013-301 Convention de mise à disposition anticipée de locaux au profit de LA POSTE 

2013-302 Avenants N° 2 et N° 3 au marché de services Assurances Tous risques Expositions et Avenant N° 
5 bis au marché de services Assurances Dommages aux biens 

2013-303 Bail commercial au profit de SAS LOCAPOSTE 

2013-304 Avenant marché télésurveillance bâtiments communaux 

2013-305 Marché entretien & maintenance climatisation Gendarmerie 

2013-306 Marché maintenance progiciel SIECLE - Gestion de l'état civil 

2013-307 Marché maintenance progiciel gestion des animaux errants 

2013-308 Contrat représentation théâtrale 13 oct 

2013-309 Avt 1 marché MO travaux assainissement pluvial des Vignaux 
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2013-310 Avt marché assurances dommages aux biens 

2013-311 Marché maintenance logiciel In Fine - Ste Colibri 

2013-312 Union Cycliste Grimaudoise - Convention de mise ¨ disposition dô®quipements sportifs - Pump 
Track 

2013-313 Association Escandihado - Convention de mise à disposition de la salle de réception de 
Beausoleil 

2013-314 Association COS  - Convention de mise à disposition du bus municipal  

2013-315 Marché location & maintenance machine à affranchir 

2013-316 Marché matériel pour entretien gazon sportif 

2013-317 Rugby - Mise à disposition bus le 12 oct. 

2013-318 Rugby - Mise à disposition bus le 05 oct. 

2013-319 SIVU - Mise à disposition bus le 4 oct 

2013-320 FOOTBALL CLUB GRIMAUDOIS - Convention de mise à disposition dô®quipements sportifs  

2013-321 ROUSSEAU G - Convention de mise à disposition précaire et révocable d'un local communal 

2013-322 Association Tennis Grimaudois - Convention de mise à disposition de la salle de réception des 
Blaquières  

2013-323 Marché maintenance ascenseur GS Migraniers 

2013-324 March® mission accompagnement ¨ la mise en îuvre d'un contr¹le de gestion 

2013-325 Marché de fournitures et services Fourniture de gaz industriel et ménager  

2013-326 Marché de services Stage de téléski nautique à destination des enfants du Club Ado  

2013-327 Marché de services Vérification et entretien des horloges et de leurs équipements  

2013-328 March® de fournitures et services Maintenance de lô®clairage du site du ch©teau  

2013-329 Contrat concert CABARET BLUES le 26 oct 

2013-330 Contrat concert IMPRESSION DE FEMMES le 20 oct 

2013-331 GRS - Mise à disposition Gymnase & salle de réception des Blaquières le 16 mars 

2013-332 GRS - Mise à disposition Gymnase & salle de réception des Blaquières le 19 janvier 

2013-333 COS mairie - Mise à disposition bus le 7 décembre 

2013-334 Marché de services - Contr¹le dispositifs dôauto surveillance de la STEP 

2013-335 Marché séjour au ski - Club Ados  

2013-336 Renckly - Mise à disposition parcelle au profit de la Commune 

2013-337 Restos du Cîur - Mise à disposition locaux 

2013-338 Tennis - Mise à Disposition Salle des Blaquières le 1er déc. 

2013-339 Football - Mise à disposition Gymnase  & Salle Blaquières le 4 janvier 

2013-340 Tennis - Mise à Disposition Salle des Blaquières le 31 déc. 

2013-341 Rugby - Mise à disposition salle Blaquières le 31 oct. 

2013-342 Tennis - Mise à Disposition Salle des Blaquières le 18 déc 

2013-343 Union Cycliste - Mise à disposition salle Blaquières le 26 janv 2014 

2013-344 Avenant n° 3 Assurances lot 2 RC 

2013-345 Marché acquisition benne de compression de feuilles 

2013-346 Contrat intervention Alain Plas - Soirée contes et dédicace le 15 nov 

2013-347 Contrat représentation théâtrale - Tu mendieras tant le 10 nov 

2013-348 Football - MàD podium 9 & 10 nov 

2013-349 Rugby - MàD Salle Blaquières - 22 nov. 

2013-350 Sapeurs-Pompiers - MàD salle réception Beausoleil le 7 déc. 

2013-351 Amicale Gendarmerie - MàD salle Blaquières le 16 nov. 

2013-352 Football - MàD salle Blaquières le 11 déc. 

2013-353 COS Mairie - MàD salle Beausoleil le 11 déc. 

2013-354 COS Mairie - MàD salle Beausoleil le 29 nov. 
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2013-355 Belle Epoque - MàD salle Blaquières le 5 déc. 

2013-356 GRIMAUD ANIMATION - Convention de mise à disposition de la salle de réception Beausoleil le 
30 déc 

2013-357 GRIMAUD ANIMATION - Convention de mise à disposition de la salle de réception Beausoleil le 
15 déc 

2013-358 ASS RUGBY CLUB - Convention de mise à disposition du bus municipal le 30 nov 

2013-359 ASS RUGBY CLUB - Convention de mise à disposition du bus municipal le 14 déc 

2013-360 Marché de Travaux - Travaux d'entretien et de petites r®paration s du r®seau dô®clairage public 

2013-361 Marché de fournitures courantes et services Fourniture de carburants par cartes accréditives 

2013-362 Contrat concert de musique classique Un piano de légende Hommage à Brigitte Engerer 

2013-363 Approbation dôun march® de services Transport p®riscolaire 

2013-364 Approbation d'un marché de fournitures et Services - Téléphonie mobile 

 
 
 
Sous la présidence de Monsieur Alain BENEDETTO ï Maire, 
 
Présents : 25 ï Monsieur le Maire, MM & Mmes F. BERTOLOTTO, S. LONG, C. GERBINO C. RAYBAUD, F. 
OUVRY, V. BERTHELOT,  J.C. BOURCET, H. DRUTEL, Adjoints ; 
MM & Mmes J.L. BESSAC, F. CARANTA, E. CERATO, S. DERVELOY, C. DUVAL, M. GIRAUD, A. LANZA, 
M. LAURE, N. MALLARD, F. MONNI, C. MOUTTE, J .M. TROEGELER, D. TUNG, C. VETAULT, E. VON-
FISCHER-BENZON, J. M. ZABERN ï Conseillers Municipaux ; 
Pouvoir : 1 -  B. PINCEMIN à JC. BOURCET ; 
Absent : 1 - F. PLOIX ; 
Secrétaire de séance : Martine LAURE. 
 
Approbation du procès-verbal du 23 septembre 2013 
 
Le Procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit® 
 
 
D®cision de maintien ou non de 3 adjoints dans leurs fonctions dôadjoints au maire, suite ¨ retrait de 
délégations ï détermination du mode de scrutin 
 
En date du 06 novembre 2013, Monsieur le Maire a procédé au retrait des délégations de fonctions qui 
avaient été confiées à Mme Simone LONG, 2

ème
 Adjointe, Monsieur Franck OUVRY, 5

ème
 Adjoint et Madame 

Hélène DRUTEL, 8
ème

 Adjointe.  
 
Conformément au 3

ème
 alin®a de lôarticle L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

« lorsque le Maire a retir® les d®l®gations quôil avait donn®es ¨ un adjoint, le Conseil Municipal doit se 
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions ». 
 
Toutefois, les dispositions de lôarticle L.2122-18 du CGCT précitées ne prévoient pas expressément le mode 
de scrutin applicable au vote de ce type de délibération.  
Par conséquent, il peut être procédé au vote à main levée. 
 
N®anmoins, il est rappel® au Conseil Municipal que lô®lection des adjoints sôeffectue au scrutin secret, en 
vertu de lôarticle L.2122-7 du CGCT, qui impose expressément le recours à ce mode de scrutin. 
Par cons®quent, sôagissant de se prononcer sur le maintien en fonction des adjoints dépourvus de délégation, 
il appara´t opportun de proc®der au vote dans les m°mes conditions que celles de lô®lection, dans un souci de 
respect de la règle du parallélisme des formes. 
 
De plus, ce mode de scrutin présente lôavantage de ne pas influencer le sens des votes de chacun des 
conseillers. 
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Ceci étant exposé, LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide de retenir le vote 
¨ scrutin secret pour lôadoption des trois d®lib®rations relatives au maintien dans les fonctions dôadjoints de 
Madame LONG, Monsieur OUVRY et Madame DRUTEL. 
 
J.M. ZABERN et M. GIRAUD nôont pas souhait® participer au vote et ont quitt® la salle. 
 
 
Retrait délégations ï Décision de maintien ou non de Madame Simone LONG dans ses fonctions 
dôadjointe du maire 
 
Par arrêté municipal n°2013/367 en date du 06 novembre 2013, Monsieur le Maire a retiré les délégations de 
fonctions quôil avait confi®es ¨ Madame Simone LONG, en sa qualit® de 2

ème
 Adjointe, dans les domaines de 

la Sécurité Publique, des Ressources Humaines et du Protocole. 
 
Conformément au 3

ème
 alin®a de lôarticle L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, « lorsque 

le Maire a retir® les d®l®gations quôil avait donn®es ¨ un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le 
maintien de celui-ci dans ses fonctions ». 
 
Cette disposition, issue de la Loi du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, a été 
introduite par le législateur afin de permettre au Conseil Municipal de se prononcer sur lôutilit® de maintenir en 
poste un adjoint dépourvu de délégation. 
 
Ainsi, le Conseil Municipal peut d®cider de maintenir, sur son poste dôadjoint, lô®lu qui sôest vu retirer ses 
d®l®gations, ou choisir quôil soit mis fin ¨ ses fonctions dôadjoint (auquel cas lô®lu concern® redevient simple 
conseiller municipal). 
 
En vertu des dispositions précitées, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, de se prononcer, à 
bulletin secret, sur le maintien ou non de Madame Simone LONG dans ses fonctions dôadjointe. 
 
A cet effet, Messieurs François BERTOLOTTO et Jean-Claude BOURCET sont désignés en qualité 
dôassesseurs pour proc®der ¨ la surveillance des op®rations de vote. 
 
Après le déroulement des formalités de vote, les résultats sont les suivants : 
 
Nombre de votants : 23  
Nombre de suffrages exprimés :  23 
Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
Nombre de voix POUR le maintien de Mme LONG dans ses fonctions dôadjointe :  5 
Nombre de voix CONTRE le maintien de Mme LONG dans ses fonctions dôadjointe : 18 
 
A la majorité absolue des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide de ne pas maintenir Madame 
Simone LONG dans ses fonctions dôAdjointe au Maire. 
 
M. GIRAUD, J.M. TROEGELER et J.M. ZABERN nôont pas souhait® participer au vote et ont quitt® la salle. 
 
 
Retrait délégations ï Décision de maintien ou non de Monsieur Franck OUVRY dans ses fonctions 
dôadjoint du maire 
 
Par arrêté n°2013/366 en date du 06 novembre 2013, Monsieur le Maire a retiré les délégations de fonctions 
quôil avait confi®es ¨ Monsieur Franck OUVRY, en sa qualité de 5

ème
 Adjoint, dans les domaines de 

lôEnvironnement et du D®veloppement Durable. 
 
Conformément au 3

ème
 alin®a de lôarticle L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, « lorsque 

le Maire a retiré les délégations quôil avait donn®es ¨ un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le 
maintien de celui-ci dans ses fonctions ». 
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Cette disposition, issue de la Loi du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, a été 
introduite par le législateur afin de permettre au Conseil Municipal de se prononcer sur lôutilit® de maintenir en 
poste un adjoint dépourvu de délégation. 
 
Ainsi, le Conseil Municipal peut d®cider de maintenir, sur son poste dôadjoint, lô®lu qui sôest vu retirer ses 
délégations, ou choisir quôil soit mis fin ¨ ses fonctions dôadjoint (auquel cas lô®lu concern® redevient simple 
conseiller municipal). 
 
En vertu des dispositions précitées, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, de se prononcer, à 
bulletin secret, sur le maintien ou non de Monsieur Franck OUVRY dans ses fonctions dôadjoint. 
 
A cet effet, Messieurs François BERTOLOTTO et Jean-Claude BOURCET sont désignés en qualité 
dôassesseurs pour proc®der ¨ la surveillance des op®rations de vote. 
 
Après le déroulement des formalités de vote, les résultats sont les suivants : 
 
Nombre de votants : 23  
Nombre de suffrages exprimés :  23 
Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
Nombre de voix POUR le maintien de Mme LONG dans ses fonctions dôadjointe :  5 
Nombre de voix CONTRE le maintien de Mme LONG dans ses fonctions dôadjointe : 18 
 
A la majorité absolue des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide de ne pas maintenir Monsieur 
Franck OUVRY dans ses fonctions dôAdjoint au Maire. 
 
M. GIRAUD, J.M. TROEGELER et J.M. ZABERN nôont pas souhaité participer au vote et ont quitté la salle. 
 
 
Retrait délégations ï Décision de maintien ou non de Madame Hélène DRUTEL dans ses fonctions 
dôadjointe du maire 
 
Par arrêté n°2013/368 en date du 06 novembre 2013, Monsieur le Maire a retiré les délégations de fonctions 
quôil avait confi®es ¨ Madame H®l¯ne DRUTEL, en sa qualit® de 8

ème
 Adjointe, dans les domaines de la 

Culture et des Fêtes et Animations. 
 
Conformément au 3

ème
 alin®a de lôarticle L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, « lorsque 

le Maire a retir® les d®l®gations quôil avait donn®es ¨ un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le 
maintien de celui-ci dans ses fonctions ». 
 
Cette disposition, issue de la Loi du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, a été 
introduite par le l®gislateur afin de permettre au Conseil Municipal de se prononcer sur lôutilit® de maintenir en 
poste un adjoint dépourvu de délégation. 
 
Ainsi, le Conseil Municipal peut d®cider de maintenir, sur son poste dôadjoint, lô®lu qui sôest vu retirer ses 
d®l®gations, ou choisir quôil soit mis fin ¨ ses fonctions dôadjoint (auquel cas lô®lu concern® redevient simple 
conseiller municipal). 
 
En vertu des dispositions précitées, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, de se prononcer, à 
bulletin secret, sur le maintien ou non de Madame H®l¯ne DRUTEL dans ses fonctions dôadjointe. 
 
A cet effet, Messieurs François BERTOLOTTO et Jean-Claude BOURCET sont désignés en qualité 
dôassesseurs pour proc®der ¨ la surveillance des opérations de vote. 
 
Après le déroulement des formalités de vote, les résultats sont les suivants : 
 
Nombre de votants : 23  
Nombre de suffrages exprimés :  23 
Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
Nombre de voix POUR le maintien de Mme LONG dans ses fonctions dôadjointe :  5 
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Nombre de voix CONTRE le maintien de Mme LONG dans ses fonctions dôadjointe : 18 
 
A la majorité absolue des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide de ne pas maintenir Madame 
H®l¯ne DRUTEL dans ses fonctions dôAdjointe au Maire. 
 
M. GIRAUD, J.M. TROEGELER et J.M. ZABERN nôont pas souhait® participer au vote et ont quitt® la salle. 
 
 
D®termination du nombre dôadjoints au maire et fixation de lôordre des adjoints 
 
Par délibération n°2008-018 en date du 14 mars 2008, le Conseil Municipal a décidé la création de huit 
postes dôadjoints au Maire, conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2122-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Madame Simone LONG, Monsieur Franck OUVRY et Madame H®l¯ne DRUTEL nôayant pas ®t® maintenus 
sur leurs postes dôadjoints respectifs, par d®lib®rations nÁ 2013/02/121, 2013/03/122 et 2013/04/123, deux 
options se présentent au Conseil Municipal:  
 
- soit supprimer les trois postes dôadjoints devenus vacants et par conséquent fixer à cinq le nombre 
dôadjoints au Maire ;  
 

- soit pourvoir ¨ la vacance des postes correspondants et proc®der, ¨ cet effet, ¨ lô®lection de nouveaux 
adjoints. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, décide : 
 
- de voter la suppression des trois postes dôadjoints devenus vacants et, par conséquent, de fixer à cinq le 
nombre dôadjoints au Maire ;  
 

- dôapprouver le nouveau tableau des adjoints, d®sormais compos® comme suit (chacun des adjoints dôun 
rang inf®rieur ¨ celui qui a cess® ses fonctions se trouvant promu dôun ou deux rangs au tableau des 
adjoints) : 

 

 
1

er
 adjoint  

 

 
François BERTOLOTTO 

 
2

ème
 adjoint  

 

 
Christophe GERBINO 

 
3

ème
 adjoint  

 

 
Claude RAYBAUD 

 
4

ème
 adjoint  

 

 
Viviane BERTHELOT 

 
5

ème
 adjoint  

 

 
Jean-Claude BOURCET 

 
S. LONG nôa pas souhait®  participer au vote ; 
Ont voté contre : H. DRUTEL, C. DUVAL, M. GIRAUD, C. MOUTTE, F. OUVRY, J.M. TROEGELER, J.M. 
ZABERN. 
 
 




